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Article 11 : Le dépôt-vente de billetterie s’effectue sans aucun engagement de vente de la part 
de la Communauté d’agglomération qui devra restituer les carnets (y compris les souches des 
carnets terminés) accompagnés du règlement des billets vendus. 
 
Article 12 : la présente convention est signée pour une durée de un an, renouvelable par tacite 
reconduction. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Bagnols-sur-Cèze, le  .............. ……………… 
 
 
 
 

 Pour le Comité des Fêtes Pour  la Communauté  
  d’agglomération du Gard rhodanien 
 
 Le Président Le Président 
 Jérôme BORDARY Jean Christian Rey 
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Article 4.  Charges et conditions : 

L’utilisation des  locaux mis à disposition sera exclusivement réservée à  la Communauté d’agglomération, 

sans possibilité de sous‐louer, qui accepte de prendre possession des  lieux dans  l’état où  ils se  trouvent, 

sans pouvoir prétendre à aucune réclamation. 

La  Communauté  d’agglomération  est  propriétaire  du mobilier  installé  dans  l’Espace  Rabelais. Une  liste 

dudit mobilier est dressée au moment de la mise à disposition et annexée à la présente convention. 

Toute modification des lieux par la Communauté d’agglomération sera soumise à l’accord de la commune.  

La Communauté d’agglomération devra assurer l’entretien régulier des locaux mis à disposition et fera son 

affaire des fluides s’y rapportant. 

La Communauté d’agglomération acquittera  tous  les coûts de  fonctionnement du bâtiment ;  les  factures 

d’eau, d’électricité, de chauffage seront refacturées par la Commune en fin d'année.  

Article 5. Travaux :  

La  Communauté  d’agglomération  reversera  à  la  Commune  le  montant  des  travaux  réalisés  pour 

l’adaptation  du  local  à  son  activité  de  centre  oenotouristique :  soit  les  factures  de  peinture,  pose  de 

parquet(s), électricité  et plomberie d’un montant total de 20 385,66 € ht. 

Article 5. Assurances : 

La  Communauté  d’agglomération  à  son  entrée  dans  les  locaux mis  à  disposition,  devra  produire  une 

attestation  annuelle  d’assurance  (avec  option  de  remboursement  à  l’état  neuf)  contre  tout  dommage 

résultant(,)  de  l’activité,  de  l’incendie,  de  la  foudre,  des  bris  de  glace,  vols,  dégâts  des  eaux,  pouvant 

intervenir sur  l’immeuble bâti,  le mobilier,  le matériel,  les risques  locatifs et  le recours des voisins auprès 

d’une compagnie d’assurances notoirement solvable, et de justifier à toute réquisition de l’existence de la 

police et du paiement des primes. 

Article 6. Résiliation : 

Le non‐respect de  l’une des clauses conventionnelles par  l’une ou  l’autre des parties pourra entrainer  la 

résiliation sans préavis de  la convention sur décision de  l’autorité exécutive, après mise en demeure par 

lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse dans le délai d’un mois. 

Article 7. Litiges : 

Les litiges relatifs à l’exécution ou l’inexécution de l’une des clauses de la présente convention par l’une des 

parties seront du ressort judiciaire du lieu des locaux mis à disposition. 

Fait à Bagnols sur Cèze, en double exemplaires, le ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Pour la Commune,    Pour la Communauté d’agglomération  

du Gard rhodanien 

 

le  1er Adjoint                        Le Président,  

Jean‐Yves CHAPELET                            Jean Christian REY 
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MANDAT TRANSPARENT DE VENTE DE BILLETTERIE 
D’EVENEMENTS ET DE SPECTACLES 

 
ENTRE : FRANCE BILLET SAS, dont le siège social est Le Flavia – 9, rue des Bateaux-Lavoirs à Ivry Sur seine 
Cedex (94 768), rcs Créteil B 414 948 695 représentée par Bertrand, Directeur de la Billetterie, 
 
Ci-après désignée FRANCE BILLET et/ou le Distributeur 
 
ET  
La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien 
dont le siège est Domaine de Paniscoule – Route d’Avignon. 30200 Bagnols-sur-Cèze 
Représenté par Jean Christian REY, Président 
 
Ci-après Le Fournisseur en billetterie  
 
Il est préalablement rappelé que FRANCE BILLET gère un réseau informatique national de vente de billets de 
spectacles, d’événements sportifs, culturels et de loisirs. 
Le Fournisseur en billetterie souhaite confier à FRANCE BILLET le mandat de distribution de la billetterie de 
spectacles qu’il organise/produit. 
 
EN CONSEQUENCE IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
Article 1 : Objet  
 
1.1.  Le Fournisseur en billetterie accorde par les présentes au Distributeur qui l’accepte et qui s’oblige, le droit de 
vendre et de proposer et/ou de fabriquer les contremarques de billets de spectacles ou directement les billets du 
spectacle que le fournisseur en billetterie produit au nom et pour le compte du Fournisseur en billetterie, dans le cadre 
et en application expresse des dispositions des articles 1984 et suivants du code civil (contrat de distribution 
'transparent' : le Fournisseur en billetterie est le mandant et le Distributeur est le mandataire).  
 
D’un commun accord, les Parties arrêteront les spectacles dont le Fournisseur en billetterie confiera la distribution de la 
billetterie au Distributeur ainsi que les modalités de distribution par la signature de deux « fiches de dépôt de billetterie 
ou d’ordre d’édition de billetterie » suivant modèle en annexe 1. 
 
1.2 Le Fournisseur en billetterie confie au Distributeur pour chaque spectacle et séance un contingent de billets négocié 
de gré à gré. En aucun cas ledit contingent ne peut être analysé comme une obligation de vente à l’égard du 
Distributeur qui n’assume pas le risque de mévente des billets. 
 
1.3 La commercialisation et plus généralement, la distribution des billets pourra être réalisée par tous moyens au choix 
du Distributeur qui est expressément autorisé par le Fournisseur en billetterie à recourir à tous tiers de son choix ainsi 
qu'à commercialiser les billets par le biais de la vente à distance.  
 
1.4 Le Distributeur s'engage à respecter le tarif de base fixé par le Fournisseur en billetterie.  
 
 
Article 2 : Obligations du Fournisseur en billetterie  
 
Pour toute la durée des présentes, le Fournisseur s'engage à  
 
2.1.1 Remettre au Distributeur lors du dépôt des billets ou de l'ordre d'édition de billetterie ou contremarques, la fiche 
de dépôt ou d'ordre d'édition dont un modèle est joint en annexe, ou à défaut tout autre formulaire de son choix 
reprenant impérativement l'intégralité des mentions comprises au sein dudit modèle.  
 
2.1.2 Indiquer au Distributeur le taux de TVA applicable en la matière et spécialement avertir le Distributeur de tout 
changement de taux de TVA applicable en raison du nombre de représentations du spectacle concerné. 
 
2.1.3 Dans le cas d'une billetterie manuelle, reprendre dans les 72 heures de la dernière séance de chaque spectacle 
concerné, les billets invendus que le distributeur tiendra à sa  disposition  
 
2.1.4 Tenir fidèlement le Distributeur informé des éventuelles difficultés rencontrées pour le bon déroulement du 
spectacle concerné.  
 
2.1..5 Garantir au Distributeur une égalité de traitement entre les différents Distributeurs en billetterie sous réserve que 
ces derniers réalisent des prestations tant qualitatives que quantitatives similaires.  
 
2.1.6. Garantir au Distributeur de ne pas donner directement de billets aux points de vente de ce dernier lorsque le 
spectacle dont il est question est déjà en vente dans son réseau. 
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2.1.7 La mention du réseau de vente de billetterie sera négociée et adaptée spectacle par spectacle.  
 
Article 3 : obligations du Distributeur  
 
Pour toute la durée des présentes, le Distributeur s'engage à  
 
3.1.1 Procéder à l'édition des billets conformément à l'ordre d'édition de billetterie qui lui est remis par le Fournisseur 
en billetterie.  
 
3.1.2 Tant pour lui-même que pour les intermédiaires choisis par lui, à commercialiser les billets conformément aux 
directives écrites du Fournisseur en billetterie.  
 
3.1.3 Accéder, dans la mesure de ses possibilités techniques et de la place demeurant disponible, à la demande du 
Fournisseur en billetterie tendant à ce que le logo de ce dernier et/ou le (s) logo (s) de tierces personnes mais non 
concurrentes du Distributeur soient reproduits sur le recto du billet ou contremarque édité par le Distributeur. Dans ce 
cas où le Fournisseur en Billetterie  devra faire parvenir au Distributeur au moins 3 jours ouvrés avant la mise en vente 
de la billetterie le(s) logo(s) sous format informatique (JPEG – BMP ou GIF en monochrome). 
 
3.1.4 Tenir à disposition du Fournisseur en billetterie les souches des billets vendus ou un état des billets édités 
informatiquement, et ce au plus tard le soir même du spectacle, avant l'ouverture des portes.  
 
3.1.5 Tenir à la disposition du Fournisseur en billetterie selon un échéancier à définir en commun, un chèque bancaire 
correspondant au montant des billets ou contremarques effectivement et réellement vendus par le Distributeur ou son 
réseau pour le compte du Fournisseur en billetterie, déduction faite de la commission perçue par le Distributeur et de 
toute autre somme due par le Fournisseur en billetterie au Distributeur.  
 
 
A ces règlements seront jointes les redditions de comptes.  
 
Aucune retenue ne pourra être opérée par le Distributeur sur les sommes dues au Fournisseur en billetterie du fait de 
chèques revenus impayés, de cartes de crédit non honorées, billets refusés par la Banque de France ou autres.  
 
3.1.6 Permettre au Fournisseur en billetterie d'accéder par un ou des moyens électroniques à définir d'un commun 
accord avec attribution d'un mot de passe, à la base de données de billetterie du Distributeur afin que le Fournisseur en 
billetterie puisse constamment constater l'état des ventes de billets ou contremarques.  
 
3.1.7 Ne pas annoncer que le spectacle est complet sans l'accord écrit du Fournisseur, lorsque le contingent de billets ou 
contremarques qui a été affecté au Distributeur est épuisé.  
 
3.1.9 Informer dans les meilleurs délais le Fournisseur en billetterie de tous dysfonctionnements anormaux graves de 
par leur nature ou leur durée de son réseau de réservation  
 
Par dysfonctionnements anormaux graves de par leur nature ou leur durée, les parties entendent toutes raisons 
techniques internes ou externes au Distributeur, mais non imputable au Fournisseur, qui nuiraient gravement à une 
distribution normale des billets pendant une durée cumulée supérieure à vingt-quatre (24) heures.  
 
 
Article 4 : déclaration de garantie  
 
4.1 Le Fournisseur en billetterie déclare et garantit être titulaire des droits d'exploitation du spectacle objet des 
présentes sur le territoire français et avoir recueilli de chacun des auteurs et de toute personne susceptible de disposer 
de droits sur ledit spectacle, le droit de distribuer les billets afférents à ce spectacle à tout acheteur quel que soit son 
lieu de résidence, le mode de conclusion du contrat ou le réseau de vente.  
 
4.2 A cet égard, il garantit le Distributeur en billetterie sauf défaillance de ce dernier contre toute action ou 
revendication de quelconques tiers sur quelque fondement que ce soit et notamment à raison d'une exclusivité de 
distribution de billets du spectacle sur quelque territoire que ce soit. 
 
4.3 Le Fournisseur en billetterie déclare que rien dans sa situation juridique ne fait obstacle à la conclusion et à 
l'exécution du présent contrat, en particulier que ni la signature des présentes, ni l'exécution des obligations qui en 
découlent ne sont contraires ou ne contreviennent à aucune convention à un quelconque engagement auquel il est partie 
ou pour lequel il est lié ni ne violent en aucune façon les lois et règlements qui lui sont applicables.  
 
4.4 Le Fournisseur en billetterie demeure seul et unique propriétaire des billets objet des présentes, dont est détenteur le 
Distributeur et supporte les risques d'invendus.  
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Toutefois, il est entendu que les risques (vol, sinistres, dégâts des eaux, incendie, pertes, falsification...) sont transférés 
au Distributeur dès la livraison desdits billets (lorsque ceux-ci sont manuels).  
 
4.5 Le Fournisseur garantit que le spectacle objet des présentes est organisé dans le respect des règles légales 
applicables et notamment en matière de sécurité ainsi que des bons usages applicables en la matière par les 
professionnels.  
 
4.6 Le Distributeur garantit qu'il sera remis à l’acheteur un billet faisant apparaître le prix global T.T.C. payé par celui-
ci.  
 
4.7 Le Distributeur aura le droit, à sa discrétion, de faire de la publicité à ses frais pour l’événement, étant convenu en 
ce sens que le Distributeur pourra utiliser les visuels de l’événement en question et que le Fournisseur en Billetterie 
devra fournir gratuitement tout matériel nécessaire à cette fin (tract, affiche, etc.) 
 
Article 5 : annulation de spectacle  
 
 
5.1.1 En cas d'annulation de spectacle, le Distributeur conservera les souches pour remboursement pendant la durée de 
trois mois à compter de la date de la séance annulée.  
 
5.1.2 Le remboursement sera réalisé par le Distributeur dans les 72 heures suivant la connaissance de l'annulation du 
spectacle sur instruction écrite préalable du Fournisseur en billetterie et après que ce dernier lui ait remis les fonds 
nécessaires à ce remboursement dans les mêmes délais. A compter de la date originairement prévue du spectacle 
annulé, le Distributeur pourra cependant procéder au remboursement sans recueillir l'accord du Fournisseur en 
billetterie, celui-ci s'engageant par les présentes à rembourser sans délai au Distributeur les sommes que ce dernier aura 
été amené à restituer aux clients.  
 
5.1.3 A l'expiration du délai de trois mois à compter de la date de la séance annulée, le Distributeur remettra au 
Fournisseur à sa demande les souches, les billets remboursés, le bordereau de location et le solde du montant qui lui 
aura été remis en vue du remboursement du prix global du billet TTC. Le Fournisseur en billetterie se substituera, à 
compter de cette date, au Distributeur, dans l'opération de remboursement, et sera subrogé dans les droits de l'acheteur 
du billet, quant aux sommes perçues par le Distributeur.  
 
5.1.4 Dans l'hypothèse où le montant porté sur les billets remboursés par le Distributeur comprendrait la rémunération 
du Fournisseur en billetterie, ce-dernier reversera au Distributeur le montant intégral de cette rémunération indue.  
5.2 Report du spectacle  
 
5.2.1 Le Distributeur informera dans ses points de vente la clientèle de la date et du lieu du report du spectacle. Le 
Fournisseur en billetterie, se substituera au Distributeur pour le remboursement des billets intervenant après que le 
spectacle reporté ait eu lieu, sous réserve que celui-ci se déroule plus de trente jours après la date initialement prévue.  
 
5.2.2 Lorsque le spectacle est avancé ou a lieu dans les trente jours suivant la date initialement prévue, le Distributeur 
assurera le remboursement des clients ne pouvant se rendre au spectacle reporté. A l'expiration de ce délai de trente 
jours à compter de la date initiale, le Distributeur remettra au Fournisseur en billetterie les souches, les billets 
remboursés et les sommes correspondant aux billets vendus non remboursés, Le Fournisseur en billetterie se substituant 
à compter de cette date au Distributeur dans les opérations de remboursement.  
 
 
Article 6 : reddition de compte   
 
6.1 Le Distributeur s'engage à rendre compte des opérations réalisées pour le compte du Fournisseur en billetterie selon 
les modalités détaillées en 8.1 et 8.2 ci-après.  
 
6.2 La reddition des comptes devra faire clairement apparaître le montant des bases d'imposition. La base d'imposition 
comprend le montant hors taxes des ventes effectuées au profit des tiers.  
 
 
Article 7 : facturation  
 
Le Distributeur adressera au Fournisseur en billetterie, selon les conditions et périodicités à définir d'un commun 
accord, une facture (reddition de compte) reprenant les sommes du paiement selon les modalités prévues par les deux 
parties. 
 
 
Article 8 : rémunération du distributeur 
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8.1. En rémunération forfaitaire de l’ensemble des prestations du distributeur en exécution des présentes, le 
Distributeur en billetterie prendra une commission globale déterminée à 1,80 € TTC par billet vendu. Il ne demandera 
aucune commission complémentaire au fournisseur en billetterie. 
 
 
8.2 Le fournisseur en billetterie s’engage à rembourser à l’identique au distributeur tous frais que ce dernier aura 
avancé pour le compte du fournisseur et en accord écrit et préalable à celui-ci à l’exclusion des frais intrinsèques 
afférents à l’activité du distributeur. 
 
8.3 La rémunération du Distributeur s’effectuera par le biais d’une commission assise sur le nombre de billets vendus 
par le Distributeur au nom et pour le compte du fournisseur en billetterie. 
 
8.4 Cette commission sera définie d'un commun accord entre les parties pour chaque spectacle à la mise en vente de la 
billetterie.  
 
8.5 Cette commission sera exprimée en euros H. T par nombre de billets vendus. TVA en sus au taux en vigueur 
(19,6% à la date de signature des présentes).  
 
Article 9 : reversement  
 
Le Distributeur reversera au Fournisseur en billetterie les sommes encaissées pour le compte du Fournisseur en 
billetterie. Ce reversement s'effectuera sur la base de la reddition de comptes visée à l'article 6 ci-avant que le 
Distributeur remettra au Fournisseur en billetterie.  
 
Article 10 : Résiliation contractuelle 
 
En cas d’inexécution par l'une des Parties de l'une quelconque de ses obligations prévues aux présentes, l’autre Partie 
pourra, à l’issue d’un  délai de huit (8) jours à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
mettant la Partie défaillante en demeure de remédier à son  manquement , et s’il n’est remédié audit manquement 
pendant le délai, résilier de plein droit le Contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de tous 
dommages et intérêts auxquels la Partie non-fautive pourra prétendre. 
 
De même FRANCE BILLET pourra suspendre ou interrompre de plein droit et sans préavis la commercialisation des 
billets dans le cas où la sécurité des spectateurs serait en cause ou encore plus généralement dans le cas ou le contenu 
du spectacle porterait atteinte à son image (par exemple : propos racistes ou faisant éloge de la violence ….). Dans de 
telles hypothèses FRANCE BILLET prendra contact avec l’Organisateur pour étudier avec ce dernier les remèdes 
envisageables permettant de reprendre la vente des billets. 
 
 
 
Article 11 : Non cessibilité 
Le présent Contrat est conclu intuitu personae. En conséquence, il n'est ni cessible, ni transmissible par l’une des 
Parties sauf agrément préalable, express et écrit de l’autre Partie. 
 
Néanmoins, chacune des Parties pourra librement céder ou transférer le Contrat à toute société détenue à plus de 50% 
ou à toute société détenant plus de 50% de la partie cédante à l’occasion d’une fusion ou d’une cession totale ou 
partielle de ses actifs ou de son activité et plus généralement toute opération entraînant le transfert universel du 
patrimoine de la partie cédante. 
 
Article 12 : droit applicable et attribution de compétence  
 
Le droit applicable est le droit français avec la possibilité de faire référence aux usages qui existent dans le secteur 
d'activité concerné. Tout litige sera soumis au tribunal compétent après épuisement des voies amiables. 
 
 
Fait le ................................ à ...................................... en deux exemplaires. 
 
 
 
 
 
 
Pour FRANCE BILLET    Pour LE PRODUCTEUR 
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Le travail effectué avec Alter Incub, au travers d’études et de réunions publiques au plus près des 
élus et leurs administrés, a permis d’aboutir à l’acceptation d’ouvertures de différents points de 
vente (fixes ou ambulants) sur notre territoire dès lors que le besoin est exprimé. Il a permis 
également d’aboutir à l’acceptation du modèle suivant :  
 
1– La Communauté d’agglomération se doit d’intervenir si il existe une défaillance ou une 
insuffisance du secteur privé.  
Cette intervention se fait dans le cadre réglementaire en vertu des aides économiques en faveur 
des entreprises qui peuvent être accordées par les collectivités territoriales. 
 
2– Dans le cadre de ces mêmes aides, les communes facilitent l’installation des points de vente par 
une mise à disposition gratuite d’un local ou d’un emplacement. 
 
3- La Communauté d’agglomération se doit d’apporter une cohérence territoriale et donc de 
maîtriser et d’encadrer le développement de ces points de vente. 
En cela, elle s’approprie le concept (cité ci-dessus) via la marque commerciale ou nom de 
l’enseigne : ce nom a été choisi avec la collaboration d’Alter Incub. 
 
4- La Communauté d’agglomération n’a pas vocation à ouvrir un commerce : elle s’appuie, pour 
chacun des points de vente destinés à ouvrir sur le territoire, sur un porteur de projet privé. Ce 
dernier aura l’entière responsabilité (gestion humaine et financière) du point qui lui sera proposé. 
Il pourra y avoir donc différents porteurs de projet privé installés sur le territoire. 
 
5 – Chaque porteur de projet privé qui accepte l’aide de la collectivité s’engage à travailler sous la 
même enseigne pour développer le concept en question. 
 
La réglementation conditionne ce type d’aide à la signature d’une convention entre le 
professionnel et la collectivité, posant les conditions permettant de s’assurer du respect des 
engagements respectifs. 
 
 
Ceci exposé, il est procédé à la convention ci-après :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les Parties s’engagent 
mutuellement dans cette action pour développer et pérenniser le commerce de proximité au sein 
du territoire de la Collectivité. 
 
Article 2 : Engagements de la Collectivité 
 

La Collectivité s’engage à :  
 mettre à disposition à titre gratuit et révocable de l’Entreprise un local ou emplacement, 
 laisser l’Entreprise utiliser le nom commercial de l’enseigne et sans contrepartie financière, 
 faire bénéficier l’Entreprise du réseau professionnel et commercial (approvisionnement 

notamment) dont elle dispose, 
 apporter un appui technique au porteur de projet, si elle en a la capacité, 
 apporter également un appui financier, à travers le dispositif légal d’aides aux entreprises 

et sous réserve d’acceptation du conseil communautaire. 
 
 
Article 3 : Engagements de l’Entreprise 
Sous peine de cessation de l’aide de la Collectivité ou remboursement par l’Entreprise de la totalité 
des aides octroyées par la Collectivité 
 

L’Entreprise s’engage à  
 respecter les termes contractuels de la mise à disposition du local, 
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 prendre comme nom commercial celui donné par la Collectivité et d’accepter la pose de 

l’enseigne sur le point de vente : tout comme d’en accepter la dépose, 
 

 adhérer à la philosophie du concept économique et social et à en accepter le modèle 
(développés ci-dessus en préambule) à savoir : 

  
 démarches auprès des producteurs locaux afin de proposer sur les étals une large 

gamme de produits provenant de notre territoire communautaire, 
 développer une large gamme de produits et de services (publics ou privés) à la 

population dont le besoin a été recensé, 
 mettre en place des activités créatives en lien avec la population locale. 

 
 développer commercialement son affaire afin de créer des emplois. 

 
 jouer la carte de la transparence quant aux éléments commerciaux et financiers de son 

entreprise par des points réguliers et par la transmission des bilans comptables annuels. 
 

Article 4 : Désengagements ou litiges 
 
En cas de non-respect des articles précédents par chacune l’une des parties ou en cas de litiges 
concernant l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de 
tenter une conciliation amiable. 
 
Si cela s’avérait impossible, le litige serait alors porté devant la juridiction compétente. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à  
 
 
 
 
Le  
 
 
 
 
La Collectivité,  l’Entreprise,  
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